
Le contexte

Répondre aux attentes du plan Ecophyto 2+ 

Objectifs : réduire de 50% l’usage des produits 
phytopharmaceutiques d’ici 2025 et sortir du glyphosate

Action : « Multiplier par 10 le nombre d’agriculteurs accompagnés 
dans la transition vers l’agro-écologie à bas niveau de produits 
phytopharmaceutiques » (= 3 000 exploitations Dephy x 10)



Le moyen

Un appel à projet annuel pour soutenir la constitution de 
« Collectifs d’agriculteurs engagés dans la transition agro-
écologique »

 2019 = 3ème édition de l’Appel A Projet

 La phase d’émergence doit aboutir à un programme d’action 
collectif.

Financement : Agence de l’Eau Loire-Bretagne

ETAPE 1 :
EMERGENCE

• financement de l’accompagnement à la 
structuration d’un collectif

• 1 an max

ETAPE 2 :
RECONNAISSANCE /ANIMATION

• financement de l’animation

• 3 ans max



Le dossier

contenu du pré-
projet

- Identification des EA volontaires (au moins 5)
- Définition des thématiques provisoires de travail

- description du plan de travail (actions mises en œuvre en phase émergence, à 
savoir animation, diagnostics, formations, élaboration du projet de plan d'action...)

- précision sur méthode de diagnostic
- partenariat et rencontres avec d'autres collectifs envisagés

livrables
- diagnostics

- projet de plan d'action établi (en vue de la phase reconnaissance/animation)
- compte-rendu technique des actions réalisées en phase d'émergence

dépenses 
éligibles

dépenses liées à la préparation du projet et la structuration du groupe : animation, 
collecte des données des EA, calcul des indicateurs de suivi, appui technique, 

études et diagnostics, formations, etc…



Le calendrier

juillet 
2020?

• accord de subvention AELB ?

sept 2020

• réunion de lancement : présentation du cadre 30000, identification d'axes de travail, 
définition des règles de fonctionnement du groupe, calendrier prévisionnel...

oct.-déc. 
2020

• diagnostics d'exploitations x 20

Janv.-Fév. 
2021

• synthèse des diagnostics d'EA

• réunion bilan : présentation de la synthèse, construction du projet (objectifs, 
indicateurs, plan d'actions) en vue de l'AAP reconnaissance/animation du groupe 
30000

10/09/19
• Journée technique pré-vendanges : présentation de l’AAP groupe 30000

oct-déc. 
2019

• préparation du dossier AAP // « recrutement » de viticulteurs 

Janv-Mars 
2020

• dépôt du dossier à la DRAAF

• si sélection du projet : dépôt de subvention à l'AELB (dates inconnues)
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Organisme à Vocation Sanitaire spécialisé

en santé du végétal et en protection de l’environnement

Pôle inspections

Surveillance du 
territoire et 
inspections 

phytosanitaires –
missions déléguées par 

l’Etat

Pôle santé des 
plantes

Surveillance 
d’organismes non 

réglementés, BSV, ENI

Pôle 
environnement

Accompagnement des 
JEVI : gestion 
différenciée, 

économies d’eau, îlots 
de chaleur…

Pôle espèces 
invasives

Surveillance des 
espèces invasives et 

émergentes

Service Formations

Clinique du Végétal

12

9

1


